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Signé Bénédicte

La culture du «clic» devient
une menace pour notre socié-
té. À coups d’algorithmes opa-
ques, les plateformes exposent
les mineurs à des images d’une
violence extrême, à des dis-
cours haineux, à des conte-
nus montrant des abus en tout
genre et à des fake news.

Elles contribuent à la radi-
calisation. Elles sont aus-
si le terrain de chasse des cy-
bercriminels, qui visent sans
scrupule nos seniors. Une vé-
ritable jungle. Si nous vou-
lons éviter qu’internet échappe
à tout contrôle, un encadre-
ment devient indispensable.

C’est ce que demande l’Ini-
tiative Internet: encadrer les
géants du numérique, afin
qu’ils ne puissent plus pas-
ser sous les radars. Dans son
collimateur: le modèle écono-
mique de ces entreprises tech-
nologiques, qui, par leurs al-
gorithmes, favorisent la diffu-
sion d’informations toxiques,
sans en assumer les consé-
quences. L’initiative demande
l’instauration d’un devoir
de diligence pour les plate-
formes, moteurs de recherche
et fournisseurs d’intelligence
artificielle, assorti de sanc-
tions en cas de violation. Il
faut changer de paradigme.

D’autant plus que les risques
sont particulièrement éle-
vés pour les jeunes. La radi-
calisation en ligne, notam-
ment djihadiste, liée à l’extré-
misme violent ou encore à la
nouvelle mouvance connue
pour sa misogynie féroce en-
vers les femmes, cible les per-
sonnes les plus vulnérables.
Il suffit de quelques clics
pour que les jeunes se re-
trouvent enfermés dans une
spirale idéologique, alimen-
tée par des contenus qui ren-
forcent leurs convictions.

La radicalisation est une pré-
occupation majeure de la

police fédérale et du Ser-
vice de renseignement de
la Confédération. Un dan-
ger qui est encore accru par
le contexte géopolitique ac-
tuel. Il n’est pas tolérable que
ces plateformes, souvent ba-
sées à l’étranger, échappent
à tout cadre légal et en-
caissent des millions avec
ces abus, sans obligation de
transparence ni sanctions.

Si notre pays n’agit pas main-
tenant, il va prendre du retard.
L’Union européenne a déjà fait
le pas. Elle a mis en place des
mesures pour renforcer la ré-
gulation des plateformes nu-

mériques avec le Digital Ser-
vices Act (DSA) et le Digi-
tal Markets Act (DMA). Certes,
le Conseil fédéral propose un
projet de loi. Mais il est trop
timide par rapport aux enjeux.

Il est grand temps que les ré-
seaux sociaux, les moteurs
de recherche et l’IA assument
leurs responsabilités. Qu’ils
luttent résolument contre la
diffusion de matériel pédo-
criminel et de contenus rele-
vant de toute forme de vio-
lence, sexuelle ou autre. Que
la radicalisation, la désinfor-
mation et la cybercriminali-
té soient enfin endiguées.

Notre réponse doit être forte
si nous voulons empêcher que
ces plateformes ne fracturent
notre société et affaiblissent
notre démocratie. Fixons des
limites claires et faisons d’in-
ternet un espace sûr et ou-
vert à tous, où la qualité et
la responsabilité priment.

Initiative Internet: halte à la loi de la jungle
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Lutte des classes
dans les trains
Supprimer la première classe
dans les trains suisses: quelle
brillante idée! Après tout, puisque
certainswagons sont clairsemés
alors que d’autres débordent,
pourquoi ne pas fusionner les
deux pour gagner quelques
places. C’est en tout cas la logique
défendue par les jeunes de l’ATE
(«24 heures» du 14mars), dont
une récente pétition réclame
la suppression de la première
classe.À entendre les partisans
de cettemesure, les besoins des
voyageurs seraient de toutema-
nière identiques: se déplacer du
point A au point B. Peu importe
que certains soient disposés à
payer davantage pour un ser-
vice supplémentaire. Poussons
donc cette logique jusqu’au bout:
si tous les besoins sont iden-
tiques, pourquoi ne pas avoir un
seul type de restaurant en Suisse,
avec un plat unique aumenu?
Après tout, les clients viennent au
restaurant uniquement pour se
nourrir, n’est-ce pas? En réalité,
la première classe répond bel et
bien à une demande, tout comme
lewagon-restaurant ou les es-
paces pour les vélos. Surtout, elle
permet aux CFFde proposer des
billets et des abonnements plus
chers, ce qui contribue au finan-
cement global du système fer-
roviaire. Et si la première classe
était abolie, est-ce que cela amé-
liorerait la saturation endémique
de nos infrastructures de trans-
port? Que nenni: cela remettrait
sur la route une catégorie de la
population qui préférera à coup
sûr le confort d’une berline à un
train bondé.Àvrai dire, cela of-
frirait tout au plus une satisfac-
tionmorale immédiate à celles
et ceux qui rêvent d’unmonde
où les préférences et libertés in-
dividuelles seraient gommées.
Soyons honnêtes: derrière cette
croisade se profile une vieille
tentation que l’on croyait ran-
gée aumusée des idéologies du
XXe siècle. Proposer d’interdire
la première classe, c’est finale-
ment réhabiliter une logique bien
connue: celle où tout lemonde
doit vivre exactement de la
mêmemanière. En somme, une
petite touche de communisme
ferroviaire que l’on n’attendait
vraiment pas au XXIe siècle.
Moreno Volpi, directeur au
TCS, Vernier

Une déroute des
Verts qui interpelle
Les candidats desVerts ont
connu unmois demars difficile –
en effet, dans la plupart des com-

munes, le nombre de conseillers
communaux et demunicipaux a
diminué, parfois demanière très
forte. Jem’interroge sur ce fait:
est-ce que les candidats desVerts
ont perdu des voix à cause de ce
qu’ils défendent, à savoir le cli-
mat, la biodiversité, la qualité de
vie? LesVerts n’ont pas inven-
té le climat: il existe bien indé-
pendamment des êtres humains.
Ils n’ont pas non plus inven-
té le dérèglement climatique: il
existe bel et bien, et les humains
en sont collectivement respon-
sables.Alors, que s’est-il pas-
sé? Il est parfois plus simple de
tuer lemessager pour ne pas en-
tendre lemessage; mais croire
que de ne plus parler du dérègle-
ment climatique va le faire dispa-
raître comme parmagie est faire
preuve d’une naïveté terrifiante.
Alors, plutôt que de tirer sur
les lanceurs d’alerte, essayons
de les écouter,même si nous
avons peur et que nous pré-
férerions ne rien savoir.
Si ce déclin des élusVerts se tra-
duit par un recul des investisse-
ments nécessaires pour réussir la
transition énergétique au niveau
des communes, ce sera toute la
population vaudoise qui en pâti-
ra. Et le retard pris pourrait avoir
des conséquences très graves.
Car ces problèmes dénoncés par
lesVerts existent bel et bien; la
Suisse n’est pas épargnée, la tem-
pératuremoyennemonte dans
notre pays plus rapidement
qu’ailleurs; les trois dernières an-
nées ont été les plus chaudes ja-
mais enregistrées. Ce n’est que
tous ensemble que nous arri-
verons à faire face à cet énorme
défi, et que nous pourrons lais-
ser aux générations futures une
terre, un canton où il fait bon
vivre, dans lequel l’air sera res-
pirable, et l’avenir possible.
Anne Dinkel, Prilly
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C’est au début des années
2000 qu’est né le projet de
suppression du goulet d’étran-
glement de Crissier, sur l’au-
toroute A1, afin de désen-
gorger le trafic du plus fré-
quenté des axes routiers de
Suisse romande. L’objectif
était de maintenir une auto-
route en capacité d’absorber
les flux de transit pour évi-
ter tout trafic d’évitement sur
le réseau secondaire des com-
munes de l’Ouest lausannois.

Après une longue phase de
préparation, le projet a été ap-
prouvé par le Conseil fédéral
en janvier 2016, et son finan-
cement grâce au fonds routier
dans la foulée. Il s’est natu-
rellement inscrit dans la pla-
nification territoriale du can-
ton de Vaud et s’est concrétisé
dans la stratégie de mobili-
té du plan d’agglomération
Lausanne-Morges (PALM):
canaliser le trafic automo-
bile sur l’autoroute, dévelop-
per les transports publics ain-
si que la mobilité douce.

Après de multiples opposi-
tions concernant, entre autres,
une nouvelle jonction prévue à
Chavannes-près-Renens, cette
Commune, l’État et la Confédé-
ration annonçaient en grande
pompe la signature d’une
convention. Celle-ci prévoyait
une couverture de la jonction
sur 150 mètres, végétalisée, in-
tégrée au paysage, pourvue
d’une piste cyclable à double
sens et d’un cheminement pour
piétons. L’idée était de minimi-
ser les nuisances pour les ri-
verains d’un secteur en pleine
densification et il allait en coû-
ter 100 millions de francs, pris
en charge aux deux tiers par
la Confédération. On était en
juin 2021, la balle était dans le
camp de l’État pour parache-
ver la planification du projet.

Quatre ans d’inaction plus tard,
en 2025, coup de tonnerre. La
Commune de Chavannes décla-
rait se retirer de la convention
tripartite qui prévoyait la réa-
lisation de cette jonction amé-
liorée, car il est bien connu

qu’une partie à un contrat peut
s’en délier à sa guise. Il s’est en-
suivi un imbroglio dans lequel
les autorités cantonales ont re-
doublé de duplicité, jusqu’à ce
que la Commune de Chavannes
sorte de son chapeau l’idée
de transformer le bras d’auto-
route menant de Crissier à Lau-
sanne-Sud en un boulevard ur-
bain. Le tracé serait ponctué de
passages piétons, de passerelles
et d’infrastructures dédiées à la
mobilité douce jusqu’à la Ma-
ladière, où le giratoire serait
supprimé au profit d’une sor-
tie unique. Cette vision (ce n’est
pas un projet ficelé) n’aborde
en rien la question du finance-
ment, son éventuelle prise en
charge par la Confédération,
la cohérence avec les planifi-
cations territoriales du PALM
ou l’horizon de réalisation.

La Commune de Chavannes
ne lésine pas sur les moyens.
Après avoir financé l’étude
sur le boulevard urbain, elle
a mandaté une agence de re-
lations publiques qui vient

d’organiser un petit-déjeu-
ner à Berne avec les parle-
mentaires fédéraux vaudois
pour promouvoir ses idées.

Que pense le Canton de ce pa-
taquès, lui qui avait depuis
dix ans les cartes en main
pour faire avancer les choses?
Et les communes de l’Ouest
lausannois, dont la crois-
sance est de loin la plus dyna-
mique du canton? Sans par-
ler des plus de 110’000 automo-
bilistes qui passent tant bien
que mal sur ce tronçon d’au-
toroute quotidiennement?

Cette affaire est tout un sym-
bole de l’impéritie qui règne
en haut lieu lorsqu’il s’agit
de gérer de grands pro-
jets d’infrastructures.

Brève évocation d’une faillite collective
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